
Nous vous informons avoir souscrit un contrat d’assurance auprès de la Mutuelle Saint-Christophe assurances, 
1er assureur de l’enseignement privé. 

Ce contrat collectif protège tous les enfants scolarisés dans notre établissement. Votre enfant est protégé  
à chaque instant et en toutes circonstances (accident, blessures...) qu’il soit à l’école, à la maison ou à des 
activités extra-scolaires ! 

Dès le 1er jour de la prochaine rentrée, votre enfant bénéficiera d’une protection optimale en toutes cir-
constances, 24h sur 24 et 7 jours sur 7. Retrouvez les avantages de ce contrat dans la documentation  
de la Mutuelle Saint-Christophe assurances. 

Rendez-vous sur l’Espace Parents de la Mutuelle Saint-Christophe assurances pour obtenir des réponses  
à toutes vos questions sur l’assurance scolaire, télécharger et imprimer l’attestation d’assurance*  
de votre enfant ou encore déclarer un accident en ligne.

*Attestation pour l’année scolaire 2026-2027 disponible à compter du 24/08/2026.
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CHERS PARENTS

> Espace Parents

> Téléchargez la documentation 

https://www.saint-christophe-assurances.fr/informations-pratiques/espace-parents
https://web.saint-christophe-assurances.fr/l/922143/2026-01-15/26j61y/922143/1768472712r41D6PfT/Lettre_parents_globale.pdf

